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Montréal, 28 janvier 2008
                                                 PAR COURRIEL 
Me Véronique Dubois

Secrétaire de la Régie de l’énergie

Régie de l’énergie

Tour de la Bourse

800, Place Victoria, bureau 255

Montréal (Québec) H4Z 1A2

OBJET : 
R-3640-2007 : Demande relative à la modification des tarifs et conditions des services de transport d’Hydro-Québec à compter du 1er janvier 2008.
Chère consoeur, 

La présente fait suite à la lettre du 18 janvier 2008 de Me Rinfret, au sujet des commentaires du Transporteur quant aux demandes de paiement de frais reçues de la part des intervenants, dans le cadre du dossier mentionné en rubrique. OC constate que le Transporteur n’émet pas de commentaire particulier à son sujet. Cependant, le Transporteur fait part de commentaires généraux, après avoir mentionné s’en remettre à la Régie pour juger de la pertinence et de l’utilité des interventions. À la page 2 de cette lettre, il est indiqué ce qui suit :
Le Transporteur est d’avis que la Régie est celle qui peut le mieux évaluer le degré d’utilité de chaque participation en fonction des paramètres déjà connus et établis et plus particulièrement édictés aux articles 17 et 19 du Guide de paiement des frais des intervenants ( le « Guide »). Par conséquent le Transporteur s’en remet à la Régie pour apprécier et juger de l’utilité et de la pertinence des participations et pour assurer un équilibre entre la participation efficace d’un intervenant et le caractère raisonnable des frais demandés par ce dernier.
Toutefois, le Transporteur souhaite soumettre à la Régie certains commentaires généraux  sur les demandes de frais reçues et d’autres commentaires concernant plus particulièrement certains intervenants.
À la page 3 de cette même lettre, le Transporteur commente au sujet du « nombre d’heures à l’audience » en indiquant ce qui suit :

Le Transporteur se questionne sur la pertinence du nombre élevé d’heures passées en audience à la fois par les procureurs, les analystes et les témoins experts des intervenants et ce, par rapport à l’étendue et à la portée des preuves parfois limitées qu’ils ont présentées.

[…] Le Transporteur estime que les frais pour les heures d’audience devraient plutôt se limiter à la nature réelle de l’implication nécessaire de l’intervenant au dossier et refléter les sujets traités par l’intervenant et l’intérêt qu’il prétend représenter plutôt que le nombre maximum d’heures que l’intervenant, ses représentants et son procureur choisissent eux-mêmes de passer à l’audience.
OC souhaite commenter quant à cette question et souligne d’entrée de jeu qu’elle est en désaccord avec l’affirmation contenue au dernier paragraphe reproduit ci-dessus. Tout d’abord, OC rappelle que la Régie de l’énergie est un tribunal quasi-judiciaire, lequel doit veiller à la bonne application de la règle audi alteram partem. 
OC rappelle également que cette règle comprend le droit d’être représenté par un avocat, à moins que la Législature n’ait exclu la représentation par avocat devant un tribunal, ce qui n’est pas le cas en l’espèce (voir notamment, l’affaire Théorêt c. Cholette, (1980) C.S. 643). À ce sujet, OC évoque par ailleurs la lettre du 14 janvier 2008, de monsieur Jean-Paul Théorêt, président de la Régie de l’énergie, qui rappelle l’importance, pour un intervenant qui participe aux audiences, d’être représenté par un avocat, notamment en vertu de la Loi sur le Barreau, laquelle est d’ordre public.
Ensuite, la règle audi alteram partem dicte qu’un tribunal ne peut entendre une preuve qu’en présence des deux parties (et non seulement de l’une d’elle) (voir notamment Kane c. Université de Colombie Britannique, (1980) 1 R.C.S. 1105). De plus, cette règle comprend le droit de contre-interroger les témoins de la partie adverse (voir notamment Innisfil v. Vesbra, (1981) 2 R.C.S. 145).
En conséquence de ce qui précède, OC précise ce qui suit : l’intervenante s’est vue, par la décision D-2007-101, rendue le 24 août 2007,  accorder le statut d’intervenante, par la Régie. OC a donc le droit d’être représentée par ses procureure et analyste, pour la durée de l’audience, si ces derniers le jugent utile et pertinent dans le cadre de la bonne exécution de leur travail. 
Ces derniers doivent être présents au début de l’audience, afin d’entendre la preuve présentée par le Transporteur et afin de contre-interroger les témoins de ce dernier. Ensuite, l’intervenante et ses représentants doivent être présents pour la présentation de la preuve de l’intervenante. Par la suite, l’avocat et l’analyste doivent assister à la présentation de la preuve des autres intervenants, afin de procéder aux contre-interrogatoires des témoins de ces derniers, puisque du temps est généralement réservé à cette fin et à bon droit, notamment par OC. Les audiences se concluent généralement par les plaidoiries et la réplique du Transporteur, auxquelles les représentants de l’intervenante doivent nécessairement assister et participer. De plus, OC rappelle qu’elle représente les intérêts de la clientèle résidentielle, particulièrement celle à faible revenu, et qu’il est possible que tout élément au dossier ait une conséquence pour cette clientèle.

En l’instance, OC précise que les heures de participation à l’audience ayant été tenue dans le cadre du dossier mentionné en rubrique et réclamées pour le travail effectué par ses procureure, analyste et expert, est tout à fait justifié et raisonnable compte tenu des enjeux traités dans ce dossier par l’intervenante. 

Conséquemment, OC demande respectueusement à la Régie de conclure à l’entière utilité et pertinence de sa participation et de lui accorder la totalité des frais réclamés dans le cadre du présent dossier, frais dont le détail apparaît à la demande de paiement de frais d’OC transmise le 20 décembre 2007.
Veuillez agréer, chère consoeur, l’expression de nos meilleurs sentiments. 

Me Stéphanie Lussier 
788, rue Galt

Montréal (Québec), H4G 2P7
Tél. : (514) 761-0032
Courriel : stephanie.lussier@sympatico.ca
cc: 
Me F. Jean Morel (Hydro-Québec);

Me Carolina Rinfret (Hydro-Québec). 


